
 

 

 

Chers athlètes, chers parents d’athlètes, 

 

 Vous venez de recevoir un bulletin d’adhésion à remplir et nous retourner le plus 

rapidement possible, la saison débute le 1
er

 septembre, mais attention le changement de 

catégorie ne se fera qu’au 1
er

 janvier. 

 

 Ce bulletin permet de gérer au mieux les athlètes, administrativement et 

matériellement,  de connaître les besoins en équipement selon les tailles. En général, il faut 

environ 2 mois pour obtenir un nouvel équipement (entre connaître les besoins de chacun, 

commander au fournisseur et le délai de fabrication). 

 

 Vous avez reçus ou allez recevoir une tenue de course aux couleurs de l’ASM 

comprenant : 

-     pour les enfants : un débardeur, un short et  un collant, 

- pour les adultes : un débardeur, un short. 

 

 Ces tenues sont réalisées dans des matières spécialement conçues pour les sportifs, 

elles sont également floquées au nom du club d’où leur valeur assez conséquentes. 

 

 Pour que le club soit disponible à tous les adultes et enfants et à « toutes les bourses », 

nous ne vendons pas ces tenues, nous les prêtons en échange d’un chèque de caution d’un 

montant de 45 euros. 

 

 Ce chèque n’est pas débité par le club, il est renouvelable tous les ans. 

 

 Ce prêt permet à l’athlète d’avoir sa propre tenue et évite aux parents et athlètes une 

dépense de plus de 45 euros pour l’achat de celle-ci. 

 

 Le chèque de caution fourni à l’ASM la garantie que l’athlète rendra sa tenue en 

quittant le club. 

 

 Il ne serait donc débité que dans ces cas extrêmes : 

 

- que la tenue ne soit pas rendue lors du départ de l’athlète, 

- que la tenue soit détériorée volontairement. 

 

 Si toute fois notre formule de caution ne vous convient pas, vous êtes priés de bien 

vouloir rendre la tenue au club. 

  

 En vous remerciant par avance de votre compréhension, veuillez agréer mes sincères 

salutations. 

 

 

     La Présidente, 

     Séverine SKRZYNIARZ. 

 

     

 

 

 

  
ASM Mme Séverine SKRZYNIARZ, 3 route Saint Georges  COURLANGES 10280 SAINT MESMIN 

Tèl : 03.25.70.20.30 

 
 

 



 

BULLETIN D’ADHESION 
AU CLUB D’ATHLETISME DE L’ASM 

 
 

Première adhésion :   oui ( )      non ( ) 
 
Si non numéro de licence : …………………. 

 
Nom : ………………………………..        Prénom : ……………………………… 
 
Nationalité : ………………………..  Date de naissance : ………………… 
 
Lieu de naissance : …………………………   N° Tel : …………………………. 
       Portable : ……………………… 
 
Adresse : …………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………. 
 
Email (important pour l’envoi du courrier) : ………………………………………… 
 

 
Date du certificat médical : …………………… (Il doit dater de moins de 3 mois) 
 
Catégorie : ………………………………………… CHANGEMENT AU 1er JANVIER 
 
Type de licence  : …………………  (Vous trouverez joint  les tarifs par catégorie) 
 
Règlement : 1 chèque ( ) ; plusieurs chèques ( ) ; espèces ( ) ; + bons caf ( ) 
 
 

Equipement (cochez que si vous n’avez pas d’équipement, ou pour un échange) :  
  
  MAILLOT      OUI  ( )    NON ( )           Taille : ………… 
   
  SHORT      OUI  ( ) NON ( )  Taille : ………… 
   
  COLLANT         OUI  ( ) NON ( )  Taille : ………… 
                     (Pour les enfants) 
      
Chèque de caution            (45€ à joindre avec le bulletin, celui de l’année  
                                    Dernière vous sera restitué) 
 

Règlement intérieur          (cochez la case si vous n’avez pas de règlement          
Intérieur, il vous en sera fourni un ultérieurement) 

 

La licence ne sera demandée à la ligue que sur le retour de ce bulletin correctement 
rédigé, accompagné du règlement. 
Les bulletins sont à remettre à la secrétaire : Florence DELINOTTE 

 
 
Fait à  ………………………………..       Le …………………………………… 
 
 
    Signature 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
Tarif  par  catégorie : 
 
Microbe (licence découverte) : né en 2002 et plus …………………….       35 €       
Poussins (licence découverte) : né en 2000 et 2001  . ………………..       35 €       
Benjamin (licence compétition) : né en 1998 et 1999 ………………….       52 € 
Minimes (licence compétition) : né en 1996 et 1997 ……………………      52 €        
Cadets, (licence compétition) né en 1994 et 1995  …………………….       57 € 
Dirigeants ……………………………………………………………………        0 € 
Pour les catégories suivantes : licence santé loisirs ……………………       58 € 
                                                  Licence compétition …………………...       90 € 
  
Juniors, né en 1992 et 1993 
Espoirs, né 1989 - 1991 
Séniors, né 1972 à 1988 
 
Vétéran 1 né 1962 à 1971 
Vétéran 2 né 1952 à 1961 
Vétéran 3 né 1942 à 1951 
Vétéran 4 né 1932 à 1941 
 
Pour les enfants pensez à nous fournir les bons de la CAF. 
 
 
 


